


ARRETE 

Article 1 : Le présent permis de construire est accordé à la Communauté d'Agglomération du 

Boulonnais pour la construction d'un centre de transfert des déchets, comprenant : 

• un quai de transfert (quai supérieur et inférieur),

• des locaux sociaux,

• une aire de lavage,

• les aménagements extérieurs, clôtures et bassins prévus au dossier.

L'ensemble est implanté sur les parcelles AP192 et AP59, au 100 chemin du Lot, ZI de l'lnquéterie. 

Article 2: les prescriptions et observations émises par le service Départemental d'incendie et de 

Secours dans le rapport ci-annexé devront être strictement respectées. 

Article 3 : les prescriptions et observations émises par le service de la DREAL/ICPE dans le rapport ci­

annexé devront être strictement respectées. 

Article 4 : le titulaire devra notamment respecter : 

• la conformité à la notice PC04 (matériaux, volumétrie, aménagements, bassins, accès.);

• la réalisation du bassin d'orage de 180 m3 tel que dimensionné;

• le maintien des espaces verts, talus et plantations prévus.

Fait à Saint Martin Boulogne, 

Le pétitionnaire est informé qu'il est redevable de la Taxe d'Aménagement 
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